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ARTICLE 19

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Elle distingue les sédations profondes et continues à la demande du patient pour souffrances 
réfractaires, les sédations profondes et continues à la demande du patient en soutien d’une demande 
d’arrêt de traitement, les sédations profondes et continues sur proposition médicale et les refus de 
procédure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'affiner le recensement des sédations profondes et continues selon les 
modalités de réalisation pour pallier le manque de remontées statistiques et permettre une 
évaluation précise de ce nouveau droit créé par la loi de 2016.

Il répond ainsi aux recommandations émises par le Centre national des soins palliatifs et de la fin de 
vie : si le codage relatif à la sédation profonde et continue a été introduit au début de l'année 2025, 
ce dernier ne permet pas de distinguer les modalités et circonstances dans lesquelles l'acte a été 
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réalisé. Ces informations sont pourtant essentielles pour permettre une analyse fine de l'application 
de la loi Claeys-Leonnetti.


